
J’ADHÈRE EN
2024.

Particip� 
à la vie de 

l’Association

AGIR ENSEMBLE !
Les Papillons Blancs du Finistère sont depuis leur création en 1961 une association 
parentale qui a pour objet d’accueillir, de soutenir, d’héberger, de défendre, de repré-
senter, d’accompagner toute personne en situation de handicap mental.

Pour mener à bien son action, elle a besoin de vous !
Nous encourageons chacun, en fonction de ses disponibilités et ressources, à soute-
nir l'Association, pour renforcer sa capacité à défendre les droits des personnes 
déficientes intellectuelles ou psychiques et développer des solutions d'accueil et 
d'accompagnement nécessaires, en lien avec les pouvoirs publics.

Comment ? En devenant bénévole ou en cotisant !



A quoi sert la cotisation annuelle ?

L'association des Papillons Blancs du Finistère regroupe les familles et personnes 
accompagnées adhérentes. A ce titre, lors de l'assemblée générale annuelle, les 
membres élisent leurs représentants au sein du conseil d'administration. C'est cette 
instance qui définit la politique et la stratégie de l'Association ainsi que le cadre et les 
objectifs fixés à l'équipe dirigeante.

Notre Association a la caractéristique d'être une association parentale gestionnaire. 
Ce sont donc uniquement les parents des personnes accompagnées qui la pilotent. 
C'est un point majeur auquel nous tenons particulièrement en tant que parents. Qui 
mieux que nous savons ce qu'il faut faire pour nos proches ? 

A ce titre, la cotisation annuelle sert à financer la 
vie associative, soit : 

•   La défense des intérêts des personnes 
    accompagnées et le soutien aux familles
•   L'assemblée générale annuelle
•   La communication vers les familles et    
    notamment la revue « Ensemble »
•   Les réunions du conseil d'administration et    
    de ses commissions
•   Les temps partiels de quelques salariés 
    consacrés à la vie associative

Notre Association accueille et accompagne 1650 personnes depuis le jeune 
âge jusqu'à la retraite. 

Merci d'avance pour votre adhésion. 

Frédéric SOUDON 
Président

En cotisant aux Papillons Blancs du Finistère, vous bénéficiez d'une réduction 
fiscale de 66 % du montant de la cotisation (*). Le montant de la cotisation est 
fixé chaque année par l'assemblée générale. Chaque adhérent reçoit un «Flash 
C.A.» résumant les sujets abordés par le conseil d’administration pour être 
informé des orientations de l’Association.

Marie HERVÉ-GUYOMAR
Trésorière



Nom :    Prénom :

Parents / Amis de :

Etablissement d’accueil :

Adresse personnelle :

E-mail :

Ou je remplis le bulletin de cotisation ci-dessous :

Souhaite cotiser en tant que membre actif

Souhaite cotiser en tant que membre actif + soutien

Souhaite cotiser en tant que personne accueillie

Souhaite faire un don d’un autre montant

Souhaite recevoir les comptes rendus des conseils d’administration
(gratuit si envoi par mail / payant +10€ si envoi par courrier)

40,00€

à partir de 65,00€

10,00€

,00€

13,20€

21,45€

3,30€

TOTAL COTISATION :  ,00€

Cotisation (*) Ce que 
ça me coûte

Fait à      Le 

Signature : 

Réglement par chèque à 
l’ordre des Papillons Blancs 
du Finistère.

Réglement par virement bancaire.
RIB : FR76 1290 6500 8768 6738 6800 111

JE COTISE 
EN LIGNE
JE COTISE 
EN LIGNE

www.papillonsblancs29.fr/jadhere/www.papillonsblancs29.fr/jadhere/



w w w . p a p i l l o n s b l a n c s 2 9 . f r

5, rue Yves Le Maout - CS 40026
29480 LE RELECQ-KERHUON
       02 98 01 22 66        02 98 17 36 48
      association@papillonsblancs29.fr

VIE 
ASSOCIATIVE

bonnes raisons d'adhérer a� 
Papillons Blancs du �nistère

1 • Être accueilli et écouté, sortir de son isolement.
2 • Être conseillé dans les démarches administratives.
3 • Être soutenu pour trouver une solution d'accompagnement adaptée.
4 • Participer aux actions et manifestations proposées par l’Association.
5 • Être informé de la politique du handicap et connaître l'actualité de 

l'Association et de ses établissements grâce à sa revue Ensemble.
6 • Rencontrer d'autres familles ou personnes accompagnées qui partagent

les mêmes interrogations.
7 • Contribuer à la création de places d'accompagnement et à l'amélioration

des conditions de vie des personnes vivant avec un handicap en agissant, 
par la force du nombre, auprès des pouvoirs publics.

8 • Faire entendre sa voix.
9 • Participer à la défense des intérêts des personnes déficientes 

intellectuelles et de leurs familles.
10 • S’impliquer dans la vie Associative, être solidaire et faire partie d'un 

mouvement parental majeur relayé au niveau national.

10 
ÊTRE BÉNÉVOLE 


